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Assemblée Générale Ordinaire AICP-La JOLIVERIE 

18 MARS 2018 
-------- 

 

PROJET de PROCES VERBAL 

de l’Assemblée générale ordinaire de l’AICP-La JOLIVERIE 

du dimanche 18 mars 2018 

 

 

Etaient présents ou représentés (voir la liste d’émargement)  

Etaient excusés (voir liste en annexe) 

 

Sur convocation de son Président Jean ALLAIRE, qui ouvre l’assemblée réunie à la 

JOLIVERIE, celle-ci adopte le PV de la dernière assemblée générale ordinaire du 19 Mars 

2017.  

 

A l’Ordre du jour : 
 

 

1er Point : Rapport d’activité 

 Le rapport présenté par le secrétaire général Daniel THEBAULT joint en annexe est 

approuvé à l’unanimité. Le nombre d’adhérents de 408 est en légère baisse (418 en 2016). Les 

280 donateurs ont versé 15 885 € pour notre aide au développement. La « Faites des Jeux » 

des 90 ans de l’AICP du 30 Septembre 2017 reste le temps fort et le succès de l’année. 

 

2ème Point : Rapport financier 

Le trésorier Philippe COCHET et son adjoint Hubert BREGEON présentent le compte de 

résultat 2017, la trésorerie au 31 décembre 2017 (36 936, 32 €), et le budget prévisionnel 2018 

basé sur 14 000 € de produits et charges (voir les annexes). L’assemblée adopte le rapport 

financier à l’unanimité. 

 

3ème Point : Les cotisations 2019  

L’assemblée fixe à 36 € la cotisation des membres actifs et à 20 € celle des membres associés. 
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4ème Point : Réélection du tiers sortant 

L’assemblée vote à l’unanimité la réélection pour 3 ans de Jean ALLAIRE 40°, Dominique 

ARENOU 46°, Philippe COCHET 36°, Gérard DEMAILLE 44°, Bernard DROUARD 36° et 

Michel GAUTIER 32°. 

 

5ème Point : Rapport moral 

Le Président Jean ALLAIRE présente les axes forts de l’Amicale : 

- La vitalité de l’association avec la progression potentielle des membres associés  

- La solidarité avec la Joliverie et notre participation à la communauté éducative 

- Le rôle de notre aide au développement (222 056 € cumulés de dons depuis 2000 

pour la construction d’écoles en Côte d’Ivoire et au Mali) 

Le rapport est approuvé à l’unanimité. 

 

Le nouveau projet 2018 d’aide au développement au Burkina Faso avec 

l’association OXYGENE ZORGHO de Saint Sébastien pour la construction d’un centre 

d’alphabétisation fait l’objet du thème de notre réunion. L’assemblée valide ce nouveau projet 

et son cahier des charges (moins une voix) et les 2 Présidents signent la convention de 

partenariat en clôture de l’assemblée. 

 

 

Le Président                                                                       Le Secrétaire Général 

Jean ALLAIRE                                                                  Daniel THEBAULT 

 


